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POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Coree: rapport de Ia Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement de 
Ia Coree (A/5512 et Add.l, A/C.l/887, A/C.l/889, 
A/C.l/892, A/C.l/893, A/C.l/894, A/C.l/L.335) 
[suite] 

1. M. CAMPBELL (Royaume-Uni) deplore l'immobi-
lisme qui semble caracteriser la question de Coree. 
Les probl!:lmes fondamentaux demeurent les memes 
qu'auparavant et cet etat de choses est imputable~ 
l' intransigeance dans laquelle se cantonnent les autori-
tes de la Coree du Nord et ~ leur refus persistant de 
cooperer avec !'Organisation des Nations Unies en vue 
d' atteindre le but qu' elle s' est fixe: apporter au 
probl!:lme de Coree une solution equitable. L' absence 
de progr!:ls vers une solution du probl!:lme fonda mental 
de la reunification est soulignee par le projet de 
resolution des 14 puissances (A/C.1/L.335), dont le 
Royaume-Uni est coauteur et dont les termes sont 1t 
peu pr!:ls identiques ~ ceux de la resolution 1855 
(XVII) de l' Assemblee general e. Neanmoins, il y a 
lieu de mentionner certains evenements recents et 
d' insister sur certains points qui ont deji:l. ete signales. 

2. En aoat 1962, le President par interim de la Repu-
blique de Coree a declare que ce que voulaient les 
Cor~ens, et ce qu' ils etaient resolus 1t creer, c' etait 
une democratie nouvelle et viable qui corresponde aux 
ideaux les plus eleves de leur nation et qui so it adaptee 
aux conditions existantes. Cette declaration d' intention 
realiste s' est traduite dans les faits: au cours de ces 
derniers mois, la Republique de Coree a tenu des 
elections presidentielles et des elections i:l. l' Assem-
blee nationale, et les deux additifs au rapport de la 
CNUURC (A/5512/ Add.1) confirment, 1l l' aide de 
renseignements recueillis par plusieurs equipes d'ob-
servateurs qui ont pu suivre sans restrictions toutes 
les operations de vote, que ces deux elections ont ete 
bien organisees et se sont deroulees d'une fa~on 
correcte et ordonnee. La creation d'un gouvernement 
civil en Coree du Sud, bien que retardee pendant 
quelques mois, est maintenant chose faite. L' image de 
la Republique de Coree qui se degage des rapports de 
la CNUURC est celle d'un jeune pays qui edifie ses 
institutions politiques et economiques conformement 
aux ideaux democratiques auxquels il est attache; les 
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efforts deployes par la Republique de Coree pour mener 
1t bien son plan quinquennal sont particuli!:lrement 
dignes d' eloges. Les rapports de la CNUURC et la 
declaration que le Ministre des affaires etrang!:lres 
de la Republique de Coree a faite la veille i:l. la 
Commission prouvent de fa~on irrHutable que les 
affaires de la Republique evoluent de fa~on satisfai-
sante et dans la bonne direction. 

3. En Coree du Nord, la situation est beaucoup moins 
reconfortante et a meme pris un tour assez inquietant. 
Les autorites nord-coreennes conservent une attitude 
de defi et de derision pour ce qui est des Nations Unies 
et de leur competence pour connaftre de la question 
coreenne; le Minist!:lre des affaires etrang!:lres de la 
Republique populaire democratique de Coree, dans sa 
declaration du 25 septembre 1963 (A/C.1/889), a dit 
que son gouvernement n' admettrait jamais les rE!SO-
lutions de l' ONU sur la Coree et qu' il les rejetterait. 
Cette attitude se confirme dans le memorandum du 
Gouvernement de la Republique populaire democra-
tique de Coree, en date du 22 novembre 1963 (A/C.1/ 
893), qui est plein de declarations outrageantes dans 
lesquelles !'invective masque !'absence d'arguments 
rationnels. On constate aussi une aggravation de la 
situation sur le plan militaire: non seulement on a 
procede a des preparatifs militaires au nord de la 
ligne de demarcation d'armistice, mais des attaques 
incessantes sont lancees contre les forces des Nations 
Unies. La delegation du Royaume-Uni esp!:lre que les 
debats de la Commission montreront sans equivoque 
possible que !'Organisation des Nations Unies n'est 
pas disposee ~ tolerer de telles violations des prin-
cipes fondamentaux du comportement international. 
4. Les points qui meritent d'etre soulignes i:l.nouveau 
figurent pour la plupart dans le projet de resolution 
des 14 puissances; selon le paragraphe 1 dudispositif, 
l'Assemblee generale reaffirmerait que les objectifs 
des Nations Unies sont, en 1' occurrence, de constituer 
une Coree unifiee, independante etdemocratique ayant 
une forme repr~sentative de gouvernement; au para-
graphe 2, elle inviterait les autorites de la Coree du 
Nord i:l. accepter ces objectifs. Seul le refus persistant 
du regime nord-coreen de cooperer avec les Nations 
Unies empeche de progresser vers !'unification du 
pays. Enfin, au paragraphe 4 l'Assemblee generale 
prierait la Commission des Nations Unies de pour-
suivre ses travaux jusqu'a ce que la Coree soit 
effectivement reunifiee. 

5. Pour conclure, le representant du Royaume-Uni 
tient 1t dissiper la conclusion creee par les Coreens 
du Nord et quelques-uns de leurs amis qui cherchent 
1l. creer !'impression que ce ne sont pas les Nations 
Unies, mais les Etats-Unis qui sont' en cause en 
Coree. Le caract!:lre mensonger de cette accusation 
a ete demontre dans les declarations eloquentes faites 
i:l. la Commission par les representants de nombreux 
pays dont les forces, tout comme celles du Royaume-
Uni, ont pris part il. la guerre de Coree. Cette guerre 
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a ete menee par les Etats-Unis et un grand nombre 
d'autres Etats au nom de !'Organisation des Nations 
Unies, et c' est a celle-ci qu' incombe la responsabilite 
d' instaurer une paix reelle et durable, fondee sur 
!'unification et l'independance de la Coree. L'Organi-
sation ne saurait renoncer 1l. ses ideaux et a ses 
objectifs uniquement parce que leur realisation semble 
encore lointaine; en agissant ainsi, elle saperait la 
confiance que non seulement le peuple coreen, mais 
tous les peuples du monde placent en elle. Ne fUt-ce 
que pour cette raison, le representant du Royaume-
Uni ne doute pas que la Commission n'adopte le 
pro jet de resolution et ne le recommande 1l. l' Assem-
blee generale. 
6. M. HAY (Australie) dit qu'en etudiant le dernier 
rapport de la CNUURC (A/5512 et Add.1) et en 
repensant aux rapports precedents de la CNUURC au 
cours des annees on peut degager trois elements. 
7. En premier lieu, les Nations Unies poss~dent tous 
les ans un expose franc et detaille de 1' evolution de la 
situation en Coree du Sud. Ceci offre un contraste 
frappant avec le manque pour ainsi dire complet de 
renseignements sur la Coree du Nord, qui refuse aux 
organismes des Nations Unies l'acc~s de son terri-
toire. La CNUURC a prouve son objectivite en signa-
lant chaque annee non seulement les evenements 
favorables qui se sont produits en Coree duSud, mais 
aussi ceux qui donnent prise a la critique. 
8. En deuxi~me lieu, il faut feliciter la Republique 
de Coree de la cooperation qu' elle a toujours pr@tee 
aux divers organes des Nations Unies envoyes dans 
ce pays depuis la creation, en 1948, du premier 
gouvernement sud-corlien. Le Gouvernement de la 
Coree du Sud n' a jamais restreint en aucune mani~re 
la liberte de deplacement de la CNUURC et ne l'a 
jamais empechee de dire et d' ecrire ce qu' elle voulait, 
et 1l. plusieurs reprises il a meme modifie sa poli-
tique a la suite de suggestions faites par les Nations 
Unies. En revanche, le regime nord-coreen refuse 
absolnment de reconnaftre la compe~tence des Nations 
Unies. 
9. En troisi~me lieu, il convient de noter que la 
Coree du Sud a eu des gouvernements democratiques 
pendant la majeure partie de la peri ode qui s' est 
ecoulee depuis 1948 et elle vient d'adopter a nouveau 
un regime largement repr{!sentatif dote d'un parle-
ment fonctionnant en toute liberte. La CNUURC, qui a 
observe les elections presidentielles et les elections 
1l. 1' Assemblee nationale qui se sont tenues recemment, 
signale qu' elles se sont deroulees dans l' ordre et 
dans l'equite. 
10. En ce qui concerne le projet de resolution des 
14 puissances, dont l'Australie est coauteur, le 
deuxi~me considerant reaffirme les resolutions ant{l-
rieures de 1' Assemblee generale par lesquelles les 
Nations Unies se sont efforcees de parvenir en Coree 
a une solution pacifique et juste, conforme au;,; interets 
et aux vceux du peuple coreen et de nature a fa voriser 
la paix et la stabilite en Extreme-Orient. Le troisieme 
considerant indique que la plus grande partie des forces 
des Nations Unies envoyees en Coree a deja ete retiree 
et que les forces qui s'y trouvent encore seront retirees 
lorsque seront rem plies les conditions d'un reglement 
durable, telles qu' elles ont ete definies par 1' Assem-
blee generale. Certaines delegations ont soutenu que 
les forces des Nations Unies etaient importantes, 
qu' elles exercent une influence preponderante sur la 
politique du pays et qu' en consequence elles devraient 
etre retirees. Mais le fait est que les forces des Nations 

Unies ne sont ni assez importantes, ni assez bien 
organisees ni deployees pour etre a meme de dominElr 
la vit! politique et economique de la Coree du Sud. 
Par exemple, les changements politiques survenus 
dans la Republique de Corr~e environ un an auparavant 
n'ont pas ete, de toute evidence, inspires par le 
Commandement des forces des Nations Unies et ont 
ete effectues a son insu. 
11. Il est egalement inexact de dire que la presence 
des forces des Nations l'nies empeche !'unification 
de la Coree puisque le retrait des forces d'occupa-
tion de la Coree du Sucl apr~s la seconde guerre 
mondmle n'a pas aide 1l. !'unification pacifique du 
pays; il en est resulte au contraire une agression 
non :iJrovoquee venue du Nord. 11 ne serait pas 
raisonnable de demander a la Republique de Coree 
de courir le risque d'une nouvelle agression. Il ne 
faut pas oublier que les c::oreens du Nord continuent 
1l. violer la Convention d'armistice du 27 juillet 1953JJ 
et que les troupes que la Chine communiste a retirees 
de la Coree du Nord ptmvent y etre ramenees en 
quelqlles heures, alors que, si les forces des Nations 
Unie:o etaient retirees, elles seraient envoyees a 
des milliers de kilomHres de la Coree. Les forces 
des Nations Unies se sont rendues en Coree du Sud 
pour repousser l'agress:ion et elles y restent pour 
prevenir de nouvelles agnJssions. 
12. Au paragraphe 1 clu dispositif du projet de 
resolution, l'Assemblee !?:enerale reaffirme que les 
objectifs des Nations Unies en Coree sont de consti-
tuer, par des moyens paGifiques, une Coree unifiee, 
independante et democratique ayant une forme repre-
sentative de gouvernement et de retablir integrale-
ment la paix et la securite internationales dans la 
regicn. Ce sont la assurement des objectifs auxquels 
personne ne peut trouver .'t redire. 

13. \u paragraphe 4 du jispositif, l' Assemblee prie 
la CNUURC de poursuivrt! ses travaux. La deli3gation 
australienne estime que la presence de la CNUURC en 
Coree est une preuve de l'' inter@t constant des Nations 
Unies et favorisera non :>eulement la realisation des 
objectifs des Nations Unies dans ce pays, mais aussi 
son evolution politique, sociale et economique. La 
delegation australienne engage la Commission ll. 
adopter le projet de resolution. 
14. M. ZEA (Colombie) dit qu'il ne s'attend gu~re 
que l'examen de la question de Coree 1l.l'Organisation 
des Nations Unies permette de faire de grands progr~s 
vers !'unification de la peninsule; certaines situations 
politi qu.es existant sur Je continent asiatique sont 
trop profondement enracmees pour que la Coree du 
Nord puisse se liberer dans le proche a venir de 1' em-
prise qu' elle subit depuis tant d' annees. Neanmoins, la 
delegation colombienne m~ pense pas que la discussion 
so it inutile ou qu' elle compromette la paix et 1' harmonie 
relative qui regnentdepuis quelquetemps. Onn'elimine 
pas un probl~me international en s'abstenantdel'exa-
miner ou d'essayer dele ri3soudre. 

15. Les efforts de paCJfication des Nations Unies 
doivent etre deployes l1l. Otl. ils SOnt le plus necessaires, 
c' est-a -dire l1l. otl r~gn.~ la discorde; ce sont les 
probll:lmes les plus aigus de la guerre froide qui 
doivent retenir le plus !'attention, car une fois qu'ils 
seront resolus les autres se regleront plus facilement. 

lJ Froces-verbaux officiels du Conseil de securite, huitieme annea, 
Supplement de juillet, aout et septembre 1953, document S/3079, 
append. A. 
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D'ailleurs, le partage de divers pays contre la volontll 
de leurs peuples est l'une des plus grandes tragedies 
de l'epoque actuelle et risque a tout moment de 
declencher une guerre mondiale. 
16. Le r~glement de la question coreenne n' est 
possible que par des procedes democratiques. Les 
dirigeants cie la R~publique de Coree ont manifeste 
leur volonte d'unification, et l'appui que leur accorde 
la population de la Cor~e du Sud a ete exprime par des 
lllections presentant toutes les garanties d'impartia-
litll. En revanche, les habitants de la Corlle du Nord 
n'ont pas, sous le rllgime existant, la possibilite de se 
manifester et encore mains d'agirenfaveurdel'unifi-
cation avec leurs fr~res sud-careens sous un gouver-
nement unique. Tandis que la Coree du Sud preconise 
!'unification du pays au moyen d' elections verifiees et 
surveillees par des organisations internationales, la 
Coree du Nord a eu recours 1l. la force armee et a 
!'assistance lltrang~re. Seule la methode preconisee 
par la Coree du Sud est conforme aux buts et aux 
principes des Nations Unies et, par consequent, la 
ligne de conduite suivie par !'Organisation dans le 
passe reste la seule possible. Toutes les resolutions 
de 1' Assemblee generale en la mati~re res tent vala-
bles et le mandat de la CNUURC doit etre maintenu et 
renforce. 

17. Certains membres ont recommande que !'Organi-
sation modifie sa poli tique 1l. l' llgard de la question 
coreenne de mani~re 1l. permettre aux deux parties de 
la peninsule d' arriver a un accord. Il faudrait pour 
cela que les autorites nord-coreennes changent d' atti-
tude. Il faudrait qu' elles reconnaissent l'autorite des 
Nations Unies, consentent a ce que soient organisees 
des elections libres et surveillees - en d'autres 
termes, des elections au cours desquelles les electeurs 
puissent choisir entre differents candidats et differents 
syst~mes de gouvernement - et en acceptent d' a vance 
les resultats, meme s'ils ne leur sont pas favorables. 
Tant qu'un tel revirement n'aurapas lieu,l'ONU devra 
continuer dans la voie tracee dans le projet de reso-
lution des 14 puissances. 
18. En concluant, M. Zea exprime l'espoir que la 
Republique de Coree sera bientot admise 1l. !'Organi-
sation des Nations Unies. 
19. M. DE BEUS (Pays-Bas) note avec regret, dans 
le rapport de la CNUURC, que les autorites nord-
coreennes persistent dans leur opposition ala position 
des Nations Unies concernant !'unification de la Coree, 
retardant ainsi un r~glement satisfaisant et definitif de 
la question. La delegation neerlandaise continue a 
penser que !'unification de la Coree doit etre realisee 
conformement aux objectifs fixes par les Nations 
Unies, c' est-11-dire par la constitution d'une Coree 
unifiee, independante et democratique ayant une forme 
representative de gouvernement. 
20. D'autre part, le representant des Pays-Bas cons-
tate avec satisfaction que de grands progr~s ont ete 
accomplis pendant 1' annee ecoulee vers le retablisse-
ment d'un gouvernement representatif dans la Repu-
blique de Coree. Le 17 decembre 1962, un referendum 
sur les amendements 1l. la Constitution s' est deroule, 
selon le rapport de la CNUURC, d'une mani~re libre 
et ordonnee. Il est 1l. noter que 85 p. 100 des electeurs 
inscrits ont participe au referendum et que plus de 20 
p. 100 d' entre eux ont montre indirectement, en votant 
negativement, que le scrutin etait parfaitement libre. 
Entre decembre 1962 et fevrier 1963, plus de 2 750 
hommes politiques qui avaient ete exclus de la vie 
politique en vertu de la loi de 1962 sur l'assainis-

sement des activites politiques ont ete rehabilites, 
ce qui laisse 269 personnalites sous le coup de 
l' interdiction. Les elections presidentielles, qui se 
sont tenues le 15 octobre 1963, et les elections a 
l'Assemblee nationale, le 26 novembre 1963, se 
sont deroulees, sous l' etroite surveillance de la 
CNUURC, dans des conditions de liberte et d' equite 
absolues. Cette constatation, qui est faite dans les 
additifs au rapport de la CNUURC (A/5512/ Add.1), 
est confirm~e par le fait que le pr~sident Park 
1' a em port~ aux ~lections par une marge ~troite et que 
les partis d' opposition ont recueilli un pourcentage 
important des voix aux elections a 1' Assemblee 
nationale. 
21. Tout le merite des progr~s accomplis dans 
la R~publique de Coree revient au gouvernement 
actuel, et la declaration de son ministre des affaires 
etrang~res devant la Commission confirme que la 
presence de la CNUURC en Coree a favorise la 
recente evolution. La delegation neerlandaise esp~re 
que l'etablissement d'un gouvernement representatif 
dans la Republique de Corlle contribuera a rendre 
possible 1 I organisation d' elections dans toute la Coree 
sous la surveillance des Nations Unies; elle fera tout 
ce qui est en son pouvoir pour mettre la CNUURC en 
mesure de poursuivre son ceuvre. Plusieurs repre-
sentants ont declare que le probl~me de Coree devait 
etre resolu par le peuple careen lui-meme: le meilleur 
moyen d'appliquer ce principen'est-ilpasd'organiser 
des elections dans toute la Coree sous la surveillance 
des Nations Unies? 
22. Telles sont les considerations qui ont incite la 
delegation neerlandaise a se joindre aux auteurs du 
projet de resolution des 14 puissances qui reaffirme 
les objectifs des Nations Unies en Coree, invite les 
autorites nord-coreennes a accepter ces objectifs et 
prie la CNUURC de poursuivre ses travaux. 
23. M. SZEWCZYK (Pologne) exprime la preoccu-
pation que lui cause la pratique discriminatoire 
consistant a exclure les representants de la Repu-
blique populaire democratique de Coree des dlllibe-
rations de la Commission; il ne reconnaft aucun 
fondement a la th~se des Etats-Unis selon laquelle 
le Gouvernement nord-careen devrait accepter cer-
taines conditions avant d' etre autorise a participer 1l. 
la discussion. 
24. Le probl~me de la r{,unification de la Coree 
est d' ordre purement interieur et n' interesse que 
les Careens: aucune solution ne peut etre imposee 
de 1' exterieur, par un Etat, un groupe d' Etats ou une 
organisation internationale. C' est pourquoi la dele-
gation polonaise a toujours soutenu que l' activite 
de la CNUURC etait non seulement inutile, mais 
nuisible, etant donne que cette commission ne re-
presente qu'une des parties et qu' elle presente un 
obstacle supplementaire a un arrangement entre le 
Nord et le Sud. Les rapports annuels de la CNUURC 
ne font qu'aggraver les chases en donnant une image 
fausse de la situation en Coree; ils ne peuvent servir 
la cause du peuple core en et ne sont utiles qu' a 
ceux qui ont interet a maintenir leur position en 
Coree par !'occupation militaire de la partie sud de 
la peninsule. 

25. Bien qu' elle n'ait pas competence pour s'occuper 
de la reunification d'un pays eli visll, l' ONU, dans le 
cas de la Coree, pourrait aider 1l. eliminer les 
obstacles qui obstruent la route conduisant a l'unite. Le 
premier de ces obstacles est la presence de troupes 
lltrang~res en Coree du Sud, qui non seulement cree 
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une tension continuelle dans le pays, mais aussi -
quoi qu' en disent certaines delegations - est la cause 
des incidents qui se produisent le long du 38~me 
parallNe. La prE~sence des troupes etrang~res entra ve 
tout progr~s politique en Coree clu Sud, limite la 
liberte cl' action de la population et, en consequence, 
empeche 1' evolution de la reunification. La mani~re 
meme clont la CNUURC conc;oit le probl~me de 
!'unification de la Coree ne peut que susciter de 
graves inquietudes: si !'unification est une des condi-
tions du retrait des pretenclues troupes des Nations 
Unies, la questi.on coreenne evolue clans un cercle 
vicieux. 
26. Le Gouvernement de la Republique populaire 
democratique de Coree est pret en tout temps, comme 
il l'inclique clans son memorandum clu 22 novembre 
1963 (A/C.1/893)>, 1l accepter !'organisation cl' elections 
gtmerales libres clans le nord et le sud de la Coree 
en vue de la reun:lfication pacifique du pays. Cependant, 
etant donne que les auto:rites sucl-coreennes ne 
semblent pas clisposees i:l. adopter cette solution 1l 
l'heure actuelle, il a egalement formule des propo-
sitions concr~tes pour le rl:lglement: progressif de la 
question au moyen cl'une serie de mesures interme-
diaires. L'une de celles-ci serait la conclusion, apr~s 
le retrait des forces americaines de Coree du Sud, 
cl'un accord par lequelleNorcletleSud s'engageraient 
i:l. s' abstenir de s' attaquer mutuellement et 1l ramener 
leurs effectifs militaires 1l 100 000 hommes ou moins. 
Cette mesure pourrait etre suivie d'une cooperation 
et cl' echanges economiques et culturels entre les 
deux parties de la Coree. Le Gouvernement de la 
Republique populaire clemocratique de Coree a ega-
lement propose la creation d'une confederation du 
Nord et du Sud; un comite national supreme compose 
de representants des deux gouvernernents actuels 
pourrait traiter des questions cl' interet commun, les 
syst~mes sociaux et politiques actuels etant maintenus, 
ainsi que les activites indepenclantes des deux gouver-
nements. Lorsque, grace il. ces rnesures provisoires, 
une atmosph~re d' ami tie nationale se serait creee, 
un gouvernement central unifie serait constitue et 
!'unification compl~te clu pays realisee par !'organisa-
tion, sur une base democra tique, d' elections lib res 
clans toute la Coree. Ces propositions reponclent 
aux inHirets nat:lonaux clu peuple coreen tout entier 
et sont de nature i:l. favoriser la paix en Extreme-
Orient et clans le moncle. 
27. La delegation polonaise votera contre le pro jet 
de resolution des 14 puissances, car elle estconvain-
cue que le probl~me de la reunification de la Coree 
ne relt:lve pas de la competence de 1' Organisation des 
Nations Unies et que, par consequent, la CNUURC 
devrait etre dissoute. L' Organisation devrait preco-
niser le retrait des troupes etrang~res de Coree du 
Sud afin de faciliter un rapprochement entre le Nord 
et le Sud. 
28. M. KHOSBAYAR (Mongolie) dit que !'Organisa-
tion des Nations Unies a ete saisie de la pretendue 
question de Coree en violation des buts et des prin-
cipes de la Charte des Nations Unies et que cette 
question est, comme par le passe, examinee en 
!'absence des representants de l'une des parties 
interessees: la Republique populaire clemocratique de 
Coree, porte-parole legitime du peuple coreen. Les 
debats sur la question de Coree sont axes sur les 
rapports annuels: de la pretendue Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le rel~vement de 
la Coree, dont les activites jurent avec le noble 
ideal que proclame son titre. Dans ces conditions, les 
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clebats de la Premi~re C•Jmmission, loin d'apporter 
une E:olution au probl~me, ne servent qu'i't le com-
pliquer davantage. 
29. La question de !'unification de la Coree est 
un probl~rne purement interne qui ne regarcle que 
le peuple coreen. Les interventions etrang~res et la 
presence de troupes etrang~res en Coree du Sud 
contrt) la volonte clu peuple coreen ne constituent pas 
seulement !'obstacle prineipal qui s'oppose il. !'unifi-
cation pacifique de la Coree; elles creent egalernent 
une situation tendue en Extreme-Orient. Dix annees 
apr~s la signature de la Convention d'armistice de 
Coree, les Etats-Unis cont.inuent de violer !'article 60 
de cette convention en maintenant leurs troupes en 
Coree clu Sud. Le memorandum du Minist~re des 
affaires etrang~res de la Hepublique populaire demo-
cratique de Coree en date du 25 juillet 1963 (A/C.l/ 
887) fournit des details aur les violations systema-
tiques de la Convention d'armistice auxquelles les 
Etats-·Unis se sont livres, augmentant leurs forces 
militaires en Coree du Sud, introduisant de nouveaux 
types d'armements et com•truisant de nouvelles bases 
militaires et d'autres installations. 
30. La protection que le:; Etats-Unis accordent aux 
autorites sud-coreennes a pour effet de limiter les 
droits et les libertes derr ocratiques de la population 
et de desorganiser totalement la vie politique et econo-
mique en Coree duSud. L' etat desastreux de 1' industrie 
et de 1' agriculture sud- coreennes a provoque la 
famine et la baisse regulit:·re du niveau de vie; au mois 
d'aout 1963, 7 millions de travailleurs etaient sans 
emploi. 
31. La declaration, en date du 25 septembre 1963, du 
Minist~re des affaires et rangt:lres de la Republique 
populaire democratique de Coree (A/C.1/889) prouve 
que la meilleure fac;on, pour les Nations Unies, d' aider 
le peuple coreen i:l. unifier son pays sur des bases paci-
fiques et democratiques consiste i't accelerer le retrait 
des troupes americaines et des autres troupes etran-
g~res stationnees en Corl~e clu Sud et i't dissoudre la 
pretendue Commission des Nations Unies pour !'unifi-
cation et le rel~vement de la Coree. Le Gouvernement 
de la Republique populai re democratique de Coree 
a adresse i't maintes reprises aux autorites sud-
coreennes des propositions precises portant sur 
!'unification pacifique d€ la Coree en conformite 
avec les vooux du peuplo coreen tout entier, mais 
ces propositions n'ont pas ete prises en consideration. 
32. La delegation mongole votera contre le projet 
de resolution des 14 pui:;sances, qui constitue une 
nouvelle tentative de perpetuer l' occupation de la Coree 
du Sucl par les troupes amETicaines et qui demande la 
prolongation du mandat dE' la CNUURC, commission 
qui ne sert ni les interf\ts du peuple coreen ni la 
cause de la paix et de la securite internationales. 
33. M. MATSUI (Japon) souligne que le probl~me 
soule'e par la question de Coree n'est pas seule-
ment celui de la reunification et du rel~vement du 
pays, mais aussi celui du retablissement de la 
paix et de la securite internationales dans la region. 
La Republique de Coree a toujours souscritfid~lement 
aux objectifs des Nations Unies en Coree, objectifs 
qu'unc serie de resolutions de 1' Assemblee generale 
proclame depuis plus de H' ans. Comme par le passe, 
le rapport de la CNUURC temoigne des efforts sin-
c~res cleployes par la Rfipublique de Coree et des 
aspirations profondes de son peuple ll realiser !'uni-
fication pacifique clu pays, ainsi que des efforts 
deployes par la Commission elle-m@me pour y faire 
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triompher les objectifs des Nations Unies. Il a ete 
particuli~rement encourageant de relever que les 
derni~res elections se sont deroulees dans l'ordre 
et 1' equite. Le Japon se felicite de voir le peuple 
sud-coreen progresser vers la stabilite politique et 
il esp~re que la mise en place d'un syst~me de gouver-
nement soli de et democratique en Coree du Sud ouvrira 
la voie a des progr~s economiques et sociaux et contri-
buera ala creation d'une Coree unifiee et democratique. 
34. D' autre part, le regime nord-coreen continue de 
contester la competence des Nations Unies en ce qui 
concerne la question de Coree et va jusqu'a exiger 
la dissolution de la CNUURC. En acceptant ces pre-
tentious, on reduirait a neant les efforts des 18 
derni~res annees et l'on porterait gravement atteinte 
au prestige et a l'autorite de !'Organisation. Ce qui 
est necessaire pour regler vraiment la question n' est 
pas un changement d'attitude de la part des Nations 
Unies, mais un renversement de position de la part 
du regime nord-coreen. 
35. Une fois de plus, le regime nord-coreen a pose 
en termes regrettables, dans son memorandum du 
22 novembre 1963 (A/C.1/893), la question du retrait 
de Coree des troupes etrang~res, retrait qui est pour 
lui une des conditions prealables de la reunification. 
Il est a noter que les forces des Nations Unies en 
Coree ne sont pas celles d'un pays determine et 
qu' elles s'y trouvent en tant qu' agents des Nations 
Unies, conformement aux resolutions de 1' Assem-
blee generale, et doivent y rester jusqu'a ce que les 
objectifs des Nations Unies aient ete atteints. Seules 
la reconnaissance par le regime nord-coreen de la 
competence et de l'autorite des Nations Unies et sa 
cooperation pour remplir les conditions fixees par 
1' Assemblee generale pour le r~glement de la question 
de Coree pourraient justifier le retrait total des forces 
des Nations Unies. 

36. Compte tenu de ces considerations, la delegation 
japonaise appuiera le projet de resolution des 14 
puissances. 
37. Pour M. DATCU (Roumanie), le rapport dont la 
Commission est saisie (A/5512 et Add.1) ne fait que 
confirmer l'inutilite de la CNUURC, qui devrait etre 
dissoute. Comme premi~re mesure en vue de !'unifi-
cation pacifique de la Coree, 1' AssembH\e generale 
devrait assurer le retrait de toutes les troupes 
etrang~res de la Coree du Sud. Les troupes d' occupa-
tion qui s' erigent en forces des Nations Unies ont ete 
envoyees en Coree en violation flagrante de la Charte, 
et le Conseil de securite, qui, selon la Charte, a la 
responsabilite principale du maintien de la paix et 
de la securite internationales, n' exerce aucun contrOle 
sur ces troupes. 
38. Toute solution du probl~me de Coree doit res-
pecter le principe fondamental de la non-ingerence 
dans les affaires interieures d'un Etat. Il n'y a pas 
de troupes etrang~res sur le territoire de la Repu-
blique populaire democratique de Coree, qui applique 
une politique pacifique de developpement economique 
et culture!. Par contre, la Coree du Sud est criblee 
de bases militaires etrang~res et suit une politique 
contraire aux interets nationaux du peuple coreen. Le 
Gouvernement de la Coree du Sud a refuse d'accepter 
la proposition raisonnable du Gouvernement de la 
Republique populaire democratique de Coree en ce qui 
concerne !'unification du pays sur la base d'elections 
libres. Les propositions faites par le Gouvernement 
nord-cbreen dans son memorandum du 22 novembre 
1963 (A/C.1/893) constituent la base sur laquelle on 

peut resoudre le probl~me de !'unification de la Coree 
et assurer la paix dans cette region. 
39. La delegation roumaine s'el~ve contre la pour-
suite de la politique nefaste d' ingerence dans les 
affaires interieures de la Coree que l'on a suivie 
jusqu'a present et elle est favorable a la position des 
delegations qui demandent que le peuple core en puisse 
resoudre le probl~me de !'unification conformement 
a ses interets et a sa volonte souveraine. Elle 
votera contre le pro jet de resolution des 14 puissances, 
dont !'adoption porterait atteinte aux interets du 
peuple coreen comme a ceux de la paix et de la 
securite internationales. 
40. M. BUDO (Albanie) declare que le debat sur la 
pretendue question de Coree, que l'ONU se voit 
imposer d' annee en annee par les Etats-Unis dans 
1' interet de leurs vi sees agressives et au mepris des 
principes et des buts de la Charte, est l'une des 
choses qui ont le plus contribue a discrediter l' Orga-
nisation devant !'opinion mondiale. Depuis la deuxi~me 
session de 1' Assemblee generale, et contrairement 
aux principes generalement admis du droit internatio-
nal, on use de l' Organisation au detriment de la popu-
lation des deux Corees et de la paix en Extreme-
Orient, et l'on en fait !'instrument de !'ingerence des 
Etats-Unis dans les affaires interieures de la Coree, 
ingerence qui a atteint son point culminant dans 
l'agression armee commise, sous le drapeau des 
Nations Unies, contre la Republique populaire demo-
cratique de Coree. L'affaire de Coree est l'une des 
pages les plus tristes de l'histoire des Nations Unies. 

41. Aux sessions precedentes de l' Assemblee gene-
rale, la delegation albanaise a toujours affirm1\ que 
l' ONU n' eta it fondee ni en droit ni en i3quiti3, a 
discuter la question de Coree et qu'en le faisant non 
seulement elle violait le principe fondamental de la 
non-ingi3rence dans les affaires inti3rieures des autres 
Etats, mais encore elle oubliait son but primordial, 
qui est de maintenir et de consolider la paix et la 
si3curite internationales. Malheureusement, ces argu-
ments n'ont pas etc§ entendus, car les Etats-Unis ont 
su user des votes pour imposer leur th~se arbitraire 
et intolerable. c•est la une triste realite, mais c'est 
un fait dont tous les Etats Membres qui ont a coour 
la paix et la liberte doivent tirer la conclusion qui 
s'impose, dans leur effort pour faire de l'ONU un 
centre reel de cooperation en vue de la solution des 
grands probl~mes qui se posent a l'humanite. 

42. Une fois de plus, l' Assembli§e geni§rale se voit 
imposer l' exam en de la question de Coree, et les 
Etats-Unis veulent lui faire adopter des resolutions 
illegales afin de justifier leur occupation de la Coree 
du Sud et de camoufler leur politique agressive a 
1' egard de la Republique populaire democratique de 
Coree, de la Republique populaire de Chine et d' autres 
pays asiatiques. Mais la reunification pacifique de la 
Coree est !'affaire du seul peuple coreen; tel est le 
principe fondamental qui doit guider les Nations Unies 
dans cette affaire. Les resolutions et les autres 
mesures illegales adoptees jusqu' ici, y compris la 
creation de la pretendue Commission des Nations 
Unies pour !'unification et le rel~vement de la 
Cori3e, n' ont servi que les visi3es des Etats-Unis, 
en aggravant les divisions des Coreens, en prolon-
geant !'occupation militaire de la Coree du Sud et 
en augmentant ainsi le danger de guerre. Ce resultat 
est, a coup sGr, contraire aux dispositions de la 
Charte, aux interets du peuple coreen et au maintien 
de la paix en Extreme-Orient. 
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43. En outre, la procl§dure suivie jusqu'll. prl\sent et 
qui permet au reprl\sentant du gouvernement fantoche 
de la Corl\e du Sud de participer aux d~bats de la 
Premil:lre Commission, alors qu' on dl\nie ce droit 
aux representants de la Republique populaire demo-
cratique de Coree - Etat independant, souverain et 
pacifique - est contraire 1l. la lettre et 1t 1' esprit de 
la Charte, ainsi qu' au droit international et ll. la 
pratique internati.onale. L'experience en a d'ailleurs 
montre 1' inutilite .. Si l' ONU voulait vraiment apprecier 
les chances reellles cl'un r~glement de la question 
de Coree, elle aurait du inviter le Gouvernement de 
la Republique populaire d~mocratique de Coree 1l. 
envoyer ses reprr~sentants i\ New York. 

44. Le principal obstacle au r~glement du pro-
bl~me cor~en a ete et demeure !'occupation militaire 
et le regime de terreur que les Etats-Unis imposent 
1l. la Coree du Sud, dans 1' application de leur politique 
agressive. Si 1' Assemblee gEmerale desire resoudre 
le probleme de Coree, si elle veut unifier ce pays par 
des voies democratiques, elle doit renoncer 1l. ces 
methodes ill~gales et, conformement ll.la Charte, rap-
porter toutes les resolutions adoptees en la mati~re, 
dissoudre la CNUURC et assurer le retrait de toutes 
les forces arm~es qui sont restees en Coree du Sud. 
Le paragraphe 60 de la Convention d' armistice prevoit 
d'ailleurs cette derni~re mesure, mais les Etats-Unis 
ont juge bon de violer cette disposition et toutes 
les autres clauses de la Convention, de sorte que, 10 
ans apr~s la fin de la guerre de Cor~e, la Corl\e du 
Sud est toujours occupee par les troupes americaines. 
La Corl\e du Nord au contraire a vu partir les volon-
taires chinois en 1958 et, depuis lors, il n'y a plus 
de forces etrang~res dans ce pays. 

45. Apr~s avoir congl\die la Commission neutre de 
controle et rl\pudie unilateralement le paragraphe 13 
de la Convention cl' armistice qui interdit 1' introduction 
en Coree de nouvelles forces et de nouveaux arme-
ments, les Etats-Unis ont considl\rablement renforcl\ 
leur puissance militaire en Corl\e du Sud. L' armee 
sud-coreenne, qui comptait 16 divisions au moment de 
!'armistice, a ~Ui port~e i\ 31 divisions en 1956, et 
dl\passe actuellement 600 000 hommes. Les Etats-
Unis ont, ll. plusieurs reprises, envoye des renforts 
de troupes en Coree du Sud; ils y ont introduit des 
armes nucll\aires et des engins teleguidl§s, y compris 
des fusees Honest John, Matador, Nike, Hercules et 
Hawk et de l'arti.llerie atomique, ainsi qu'un grand 
nombre d'avions militaires et de navires de guerre 
modernes. Les Etats-Unis ont etabli un grand nombre 
de bases militaires dans le pays et ils ont fait de la 
Coree du Sud un tremplin pour une agression en 
ExtrElme-Orient, Les forces aml\ricaines ont per-
pl\tre contre la Coree du Nord d'innombrables actes 
de provocation sur terre, sur mer et dans les airs 
en violation de l.a Convention d' armistice; la liste 
detailll§e de ces actes figure dans le memorandum du 
Ministere des affaires etrang~res de la Rl\publique 
populaire democratique de Corl\e, en date du 25 juillet 
1963, reproduit dans le document A/C.1/887. Parmi 
ces actes, il faut ranger la pretendue violation "acci-
dentelle" de 1' espace aerien de la Coree du Nord, 
commise le 17 mai 1963. Dans le rapport qu' il 
a Habli sur cet incident (A/5641), le Gouvernement 
des Etats-Unis aura fourni lui-mElme un exemple des 
violations de la Convention d' armistice et de 1' inte-
grite territoriale de la Corl\e du Nord dont il se rend 
coupable. Non contents de se livrer ll. ces activites et 
d' imposer au peuple sud-coreen un regime impitoyable 
de terreur et d' e)>ploitation coloniale, les Etats-Unis 
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essaient de former d'autres alliances militaires 
agres:::ives dans la rl\gion, s'opposant ainsi systema-
tiquement au rl:lglement pacifique de la question de 
l'unifieation de la Corl\e. Tous ces actes, qui servent 
les visees mondiales des Etats-Unis, ont accru le 
danger de guerre en Corl\e et constituent une menace 
grave contre la paix en ExtrElme-Orient. 
46. Contrairement ll. ce qu'affirme le rapport de la 
CNUUHC, la situation politique et economique en Coree 
du Sud est voisine du chaot:. L'industrie est en pleine 
faillite, et de plus en plu:; d'usines doivent fermer 
leurs portes. L' agriculture a subi un mal irreparable; 
le chomage, la misere et h famine sl\vissent dans le 
pays. Sous la ferule des militaires fascistes, le peuple 
est pri vl\ de tous les droits fondamentaux, y compris la 
libert€ de la parole, de la presse et de reunion. Telles 
sont les funestes consequEnces du rl\gime d' exploi-
tation et de subjugation coloniales et militaires, 
instaure par les Etats-Unis. Parlant des l§lections dites 
libres qui auraient eu lieu dernierement en Coree du 
Sud, le representant des Etats-Unis a oublie de dire 
que cette comedie electorate, comme tout ce qui se 
passe en Coree du Sud, a tte imposee au peuple sous 
la menace des baibnnettes d dans 1' interet des maftres 
amerieains du pays. Cependant, malgrl\ toutes ses 
souffrances, le peuple sud-coreen n'a pas abandonnl\ 
sa lutte contre l'occupat::on l\trang~re et pour la 
reunification de sa patrie 2 insi qu' en temoigne le fait 
qu' il a renversl\ coup sm~ coup les gouvernements 
fantoches installl\s par let: autorites des Etats-Unis. 
La volonte du peuple sud-r:oreen de liberer et d'uni-
fier le pays finira par triompher. 
47. L"etat desastreux de lh Coree du Sud prl\senteun 
contraste saisissant avec lh situation florissante de la 
Rl\publique populaire d()mocratique de Corl\e, dont le 
peuple a r()ussi a reparer les ravages de la guerre, 1l. 
forger de toutes pi~ces une industrie et 1t crl\er une 
agriculture moderne, collectivisee et mecanisee, qui 
a permis un accroissement surprenant de la pro-
duction. Avec son ()conomie prospere, la Corl\e du 
Nord serait en me sure d' aid.er efficacement son voisin 
du Sud .. De fait, le Gouvernement nord-coreen a dl\clarl\ 
maintes fois que cette prosperite matl\rielle l\tait le 
patrimoine commun de tous les Coreens. 

48. D:ms son souci consta•1t de rl§aliser !'unification 
de la Coree par des moyens pacifiques et democra-
tiques, le Gouvernement n,)rd-coreen a prl\sentl\ une 
sl\rie de propositions constructives. En octobre 1962 
le President du Conseil des ministres de la Republique 
popula:lre democratique de Coree, M. Kim Il Sung, a 
demande le retrait des forces arm()es, la conclusion 
d'un trait~§ de paix comprenant des mesures de dl\sar-
mement partie! et !'organisation d'l\changes l\conomi-
ques et culturels entre le J.Jord et le Sud, de maniere 
1t etablir une confederation dotee d'un conseil national 
suprElme otl sil\geraient les representants des deux 
gouvernements et qui rl\gler ait les questions nationales 
d'interElt commun, les deux systemes politiques exis-
tants devant rester inchangi~s. Une fois cette premil:lre 
phase achevee, des ()lections libres et democratiques 
auraient lieu dans tout le pays pour aboutir 1t un 
gouvernement central unique pour une Coree com-
pletement unifiee. 

49. Ces propositions rl\alr.stes se sont heurtl\es au 
refus systematique des Etats-Unis, seuls maftres de la 
Corl§e du Sud. Il ne fait done aucun doute que !'atti-
tude du Gouvernement ame:dcain n'a rien de comrnun 
avec les int()r@ts vitaux du peuple corl\en. L'occupa-
tion de la Coree du Sud par les forces aml\ricaines 
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demeure !'obstacle principal 1l. la reunification de la 
Coree. Seul le retrait de ces forces et de toutes les 
troupes etrang~res permettra au peuple coreen de 
regler lui-meme ses propres affaires, d' exprimer 
librement sa volonte et d' entreprendre les negociations 
voulues pour aboutir 1l. !'unification. L' Assemblee 
gEmerale doit renoncer a ses pratiques illegales et 
prendre sans retard les mesures necessaires, y 
compris la dissolution immediate de la CNUURC, 
qui n'a jamais t§te qu'un instrument des Etats-Unis. 
Ce n' est qu' ainsi que l' ONU pourra aider a r13tablir 
la situation en Coree et 11. consolider la paix en 
Extreme-Orient. 

50. M. RAMIREZ PANE (Paraguay) voudrait faire 
part de quelques observations personnelles sur la 
mani~re dont l' ONU s' acquitte de ses fonctions en 
Coree. Au cours d'un sejour dans la Republique de 
Coree, l' ete precedent, il a constate que le peuple 
coreen et ses dirigeants etaient reconnaissants de ce 
que la CNUURC et les commissions anterieures de 
l'ONU avaient fait pour la Coree au cours des 16 
dernil:lres annees. Il a egalement entendu les mem-
bres de la Commission se ft§liciter d' a voir pu voyager 
librement et parler a qui ils voulaient. En revanche, 
la Commission eprouvait un certain desappointement 
du fait que le Gouvernement nord-coreen refusait de 
lui laisser remplir son mandat dans le Nord. M. 
Ramfrez Pane estime qu' il faut permettre 1l. la 
CNUURC de poursuivre ses travaux jusqu'a ce que 
!'unification pacifique de la Coree soit realisee. 

51. Il a pu s'entretenir avec de nombreux membres 
des forces des Nations Unies; celles-ci meritent des 
eloges pour leur vigilance et leurs relations de bonne 
camaraderie avec les forces armt§es de la Republique 
de Coree. Cette vigilance est bien necessaire, d'ail-
leurs, car l'es forces armi§es nord-cori§ennes se sont 
rendues coupables d' environ 2 700 violations depuis la 
signature de la Convention d'armistice, en 1953, et, 
ces derniers mois, elles ont fait plusieurs incursions 
importantes au sud de la ligne de demarcation. Les 
Nord-Coreens ont fortement accru leurs effectifs 
militaires et disposent actuellement de 950 avions 
de combat. Outre que la Coree du Nord est appuyee 
par des centaines de milliers de soldats communistes 
chinois, au-del1l. du Yalu, elle a conclu une alliance 
militaire formelle avec la Chine communiste et 
!'Union sovietique, en 1961. Si le Gouvernementnord-
coreen demande le retrait des forces des Nations 
Unies, c'est pour que la Republique de Coree soit 
laissee a la merci d'une nouvelle agression. La 
presence de ces forces en Coree aide 1l. sauvegar-
der la paix et la securite en Extreme-Orient et dans 
le monde en tier. 

52. L'Organisation des Nations Unies cherche a 
resoudre le probl~me coreen, conformement au prin-
cipe d'autodetermination, par des elections libres, 
organisees dans tout le pays sous la surveillance de 
l' ONU et fondee sur la representation proportionnelle 
des deux parties de la Coree. Or, le Gouvernement 
nord-coreen refuse d'accepter ce syst~me de repre-
sentation et il rejette l' idee d'une surveillance de 
l' ONU, car il sait que les observateurs des Nations 
Unies ne permettraient pas des elections non demo-
cratiques. 

53. M. Ramfrez Pane a trouve une economie floris-
sante dans la Republique de Coree, qui met en ceuvre 
un plan quinquennal de developpement economique, 
dont le but est d' accrol'tre le produit national brut 
de 40 p. 100 d'ici 1l. 1966. Il a ete particuli~rement 

impressionne par les etudiants des universites, qui 
sont les futurs dirigeants du pays. Au cours de sa 
visite, on procedait aux preparatifs des elections 
1l. la presidence et 11. l' Assemblee nationale, dans 
un climat de liberte totale; comme la CNUURC vient 
de le rapporter, ces elections ont ete organisees 
dans les formes et se sont deroulees dans l'ordre. 
54. Le representant du Paraguay compte que l' As-
semblee generale reaffirmera une fois de plus les 
objectifs de l'ONU en Coree en donnant son plein 
appui au projet de resolution des 14 puissances. 
55. M. PRANDLER (Hongrie) estime que le debat 
sur la Coree constitue un anachronisme qui detonne, 
vu le climat international favorable qui r~gne 1l. 
l'heure actuelle. Il est paradoxa! que la Premi~re 
Commission continue d'examiner une situation qui, 
comme M. Dwight D. Eisenhower, ancien pres1dent 
des Etats-Unis, l'a admis dans son dernier livreY, 
a failli conduire 1l. l' emploi de la bombe atomique. 
Il est dangereux, et contraire 1l. la Charte des Nations 
Unies, de garder une telle question 1l. l'ordre du 
jour. C'est pourquoi le Gouvernement hongrois a 
toujours appuye la Republique populaire democratique 
de Coree dans son refus de laisser l'ONU intervenir 
dans les affaires interieures d'un Etat souverain. 
L'Organisation ne doit intervenir que pour faire re-
tirer les troupes etrang~res de la Coree du Sud 
et pour amener les deux Etats 1l. entamer des nego-
ciations directes, sans aucune ingerence du dehors. 

56. Alors que la Republique populaire democratique 
de Coree a fid~lement applique les dispositions de 
la Convention d' armistice, le Gouvernement de la 
Coree du Sud, en permettant aux forces des Etats-
Unis de rester indefiniment sur son territoire, a 
viole de manil:lre flagrante le paragraphe 60 de 
cette convention. 
57. On a deja demontre que la CNUURC n'avait 
pas de raison d'etre et que son existence consti-
tuait une violation flagrante de la Charte. On aurait 
pu penser qu'au fil des annees la Commission ferait 
quelque effort d'objectivite. Tel n'est pas le cas, 
malheureusement. Son rapport est partial et trompeur 
bien que quelques remarques donnent une idee des 
faits reels: M. Prandler cite en particulier les 
paragraphes 40, 71 et 156 du rapport et la note de bas 
de page No 30 qui figure a la page 9. Le seul acte 
utile que la Commission pourrait faire serait de se 
dissoudre. 
58. La pretendue question de Coree n' est susceptible 
que d'une solution: !'unification, realisee par les 
Coreens eux-memes, sans intervention etrang~re; le 
developpement des echanges economiques et culturels 
entre le Nord et le Sud; le retrait des forces des 
Etats-Unis et des Nations Unies de la Coree du Sud; 
la conclusion d'un pacte de non-agression entre le 
Nord et le Sud; et la reduction des forces armees 11. 
100 000 hommes au plus, departetd'autre. La coope-
ration permettrait egalement de retablir les contacts 
entre le Nord industriel et le Sud agricole, en vue 
de porter rem~de 1l. la situation economique desas-
treuse qui r~gne dans cette derni~re r~gion et dont 
le rapport de la Commission se garde bien de faire 
mention. 
59. Le pro jet de resolution des 14 puissances montre, 
une fois de plus, que les auteurs de ce texte, dont 

JJ Dwight D. Eisenhower, The White House years: Mandate for 
change, 1953-56, Garden City, New York, Doubleday and Company, 
Inc., edit., 1963, 
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la grande majorite fait partie des alliances militaires 
de l' Occident, sont incapables de traiter a vee realisme 
ce que l' on appelle la question de Coree. La dele-
gation hongroise votera contre ce projet de resolu-
tion, qui proc~de de conceptions perimees. Elle appuie 
la politique constamment preconisee par les pays 
socialistes, ainsi. que les propositions constructives 
presentees par les representants de l'Indonesie et du 
Mali. Elle expri.me l'espoir que !'Organisation des 

Litho in U.N. 

--------------------· 
Nations Unies aidera les Coreens en mettant fin n_ 
tout ce qui constitue une ingerence dans leurs affaire's 
interieures. Il convient de retirer cette question de 
l'ordre du jour, afin que la Premi~re Commission 
puisse s•occuper des nombreux autres probl~mes 
importants dont elle est saisie. 

La seance est levee ~ 13 h 15. 
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